
SELKIES DU PAYS BIGOUDEN

17 RUE RAYMONDE FOLGOAS GUILLOU 
29120 PONT L’ABBE

EVENEMENTSELKIES@GMAIL.COM

06.59.61.75.23

Nous comptons sur votre présence au Troc et Puces que nous organisons le

dimanche 19 avril 2026, parking couvert du Leclerc, à Pont l’Abbé, et pour vous

permettre d’y participer vous trouverez ci-dessous le formulaire d’inscription.

Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez nous joindre au

0659617523 ou par mail : evenementselkies@gmail.com. Dans l’attente du plaisir de

vous rencontrer, nous vous prions de croire en nos meilleures salutations.

Troc et puces 19 avril 2026
NOM/PRÉNOM :

ADRESSE :

TÉLÉPHONE :

Adresse mail :

N°Carte d’identité ou passeport :

Date et lieu de délivrance :

Registre du commerce (Si professionnel) :

Dénomination et Siège sociale :

Je réserve ______ Place(s) de parking au prix de 10 euros (environ l 2,50/ L 5 m)

Je réserve ______ Table(s) au prix de 5 euros ( environ 2,50)

Je réserve ______ Banc(s) au prix de 3 euros 

La réservation et le règlement se font via le site hello asso à l’adresse suivante 
Selkies du Pays Bigouden | HelloAsso  , vous pouvez renvoyez les documents à l’adresse 

suivante evenementselkies@gmail.com  ou à 17 rue raymonde folgoas guillou 29120 Pont 
l’Abbé
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Votre inscription sera confirmée par mail ou texto à réception du paiement et du dossier 
d’inscription.

Je déclare avoir pris connaissance du règlement et je l’accepte sans réserve.

À                                                         Le                                                           Signature



Règlement

Les emplacements seront attribués dans l’ordre des inscriptions, après réception 
du paiement correspondant.

Pour toutes absences prévenues dans les 48 heures, la somme donné vous sera 
rendu.

Pour toutes absences non prévenues ou prévenues le jour j, la somme nous sera 
dû.

Les organisateurs se réservent le droit de faire modifier ou supprimer les 
installations qui nuiraient à l’aspect général de la manifestation, en gênant les 
exposants voisins ou les visiteurs.

Les exposants s’engagent à assurer le fonctionnent de leur stand de 10h 
jusqu’à 18h00.

Les exposants devront respecter la réglementation sanitaire en vigueur à date de 
la manifestation.

Signature

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
(pour les particuliers)

VENTE AU DÉBALLAGE ORGANISÉE PAR L’ASSOCIATION Selkies du Pays Bigouden

LE 19 avril à Pont l’Abbé

Je soussigné(e) : né(e) le :

Demeurant au :

Atteste sur l’honneur : (rayer la mention inutile)



- n’avoir participé dans l‘année à aucune vente de même nature

- avoir participé à une seule autre vente de même nature dans l’année

Je déclare également sur l’honneur que les marchandises proposées à la vente

sont des objets personnels et usagés.

A                                                                             Le                                                                        
Signature


